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LISTE DES DENTISTES

ACCORD AVEC LES DENTISTES EXERÇANT EN BELGIQUE

L'Information administrative du 24 février 1993 vous a fait
part de l'accord proposé, à partir du 1er Janvier 1993, aux
dentistes et stomatologistes de Belgique, régissant
notamment leurs honoraires maximums.

Ces honoraires, ainsi que les remboursements maximums
accordés par le Régime Commun d'Assurance Maladie, étalent
mentionnés dans cette publication.

Nous constatons avec plaisir qu'à ce Jour, plus de
350 dentistes et stomatologistes ont adhéré a l'accord.
Vous trouverez ci-après la l is te de ceux-ci, reprenant
leurs coordonnées, leurs spécial i tés ainsi que les langues
parlées. Ils ont été répertoriés selon un classement par
code postal, ainsi que par ordre alphabétique au sein d'un
même code postal.

En vue de vous communiquer le nom des nouveaux dentistes
qui adhéreront à l'accord, une mise à Jour de la liste sera
publiée régulièrement.
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